
 
 

Il s’agit d’une attestation d’études collégiales de 180 heures. 
 

Loi sur la sécurité incendie 112  du ministère de la Sécurité publique. Cette loi a pour objet la protection 
des personnes et des biens contre les incendies de toute nature ; 
 

Norme NFPA 1033 qui est le guide d’évaluation et de certification, c’est-à-dire qui décrit les grandes 
lignes de ce qu’est un enquêteur en recherche de causes et circonstances d’un incendie (formation 
académique nécessaire, pas de dossier criminel, élabore les qualités spécifiques d’un enquêteur etc. ; 
 

Norme 921 qui régit les règles à appliquer lors d’un incendie et fait partie du travail obligatoire du 
pompier (le comment faire). 

NFPA = National Fire Protection Association 
 

Le programme sera dispensé de soir et de fin de semaine 
 

But du programme 

Développer chez les participants des compétences d’analyse afin d’exercer le rôle d’enquêteur 
aux incendies. 

 

Objectifs du programme 

Planifier la recherche nécessaire à l’enquête 

Déterminer les causes et les circonstances de l’incendie 

Mettre en place des règles de prévention 

Témoigner à la cour 
 

Énoncé des compétences 

Vérifier les éléments responsables de l’incendie 

Déterminer l’origine et la cause de l’incendie 

Valider les informations recueillies 

Justifier légalement la conclusion sur la cause de l’incendie 
 

Conditions particulières d’admission au programme 

DEP ou Pompier 1 ou l’équivalent 
 

Clientèle visée  

Pompiers et officiers d’un service incendie  
 

Profil recherché chez les candidats 

Sens de l’observation 

Méthode et minutie 

Esprit d’analyse 

Écoute 

Bon français 
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Recherche des causes et circonstances d’un incendie 
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Liste des quatre (4) cours : 
 

Titre du cours Heures 

Types de feux 45 

Indices et évidences 45 

Collecte des données matérielles t humaines 45 

Rapports et divulgation 45 

 

Stratégie d’enseignement 

Présentation magistrale, exercices pratiques et mises en situation 

Admission 

 Demande d’admission 35 $ 

 Frais d’inscription 75 $ / session 

 Droits de scolarité 6,69 $ / heure 

Conditions d’admission au programme 

 DEP ou Pompier 1 ou l’équivalent 

Documents à transmettre 

 Chèque de 35 $ à l’ordre du Campus Notre-Dame-de-Foy 

 Demande d’admission (formulaire du Campus) 

 Certificat de naissance (avec nom des parents) 

 Relevés de notes récents (secondaire et, s’il y a lieu, collégial et universitaire) 

 Curriculum vitae à jour 

* Les prix sont sujets à changement sans préavis. 

 

Quelques spécifications 

 Nombre de cours : 4 

 Nombre d’heures : 180 h 

 Théorie : 90 h 

 Pratique : 90 h 

 Travail personnel : 60 h 

 Programme dispensé de soir ou de fin de semaine (possibilité de cours en ligne) 

 Renseignements 
Ginette Casse, chargée de projets 

Téléphone : 418 872-8242, poste 169 

ou 1 800 463-8041 

Télécopieur : 418 872-8673 

Courriel : casseg@cndf.qc.ca 
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